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En juillet 2017, 1694 demandes d’asile 
ont été déposées en Suisse. On est loin 
de l’afflux tant redouté par les autorités. 
En juillet 2015, au début de la crise 
migratoire, les requérants étaient plus 
du double à déposer une requête et les 
structures d’accueil affichaient plus que 
complet. En juillet 2016, la baisse était 
déjà nette, avec 2477 arrivées. La conseil-
lère fédérale Simonetta Sommaruga a 
ainsi fait sa rentrée politique jeudi en 
toute quiétude: son département n’a pas 
occupé les médias durant le creux de 
l’été. L’UDC a bien tenté de s’agiter. Mais 
l’éditorial de son chef de groupe parle-
mentaire, Adrian Amstutz, intitulé 
«Silence SVP – Le gouvernement dort», 
est tombé à plat.

Plusieurs éléments expliquent ce 
calme relatif: la route des Balkans est 
fermée; la Turquie gère mieux ses fron-
tières et la collaboration avec l’Italie, 
principal pays d’arrivée en Europe, a été 
renforcée. Selon l’administration fédé-
rale, des mesures internes servent éga-
lement d’épouvantail, comme les pro-
cédures accélérées menées dans les 
centres de la Confédération, destinées 
principalement aux migrants écono-
miques et à tous ceux dont la requête se 
révèle rapidement infondée.

On note ainsi de grandes différences 
pour certains pays de provenance, dont 
le Nigeria, qui a pratiquement disparu 
des statistiques. En juillet 2017, 63 Nigé-
rians ont déposé une demande d’asile 
en Suisse. En 2009 par contre, ils étaient 
en tête des nationalités des nouveaux 
requérants. Un pic a été atteint en 2012, 
avec 2746 demandes d’asile enregistrées 
pour cette seule communauté.

Résultats d’un partenariat
Les chances pour les Nigérians d’obte-

nir l’asile ont toujours été très faibles. 
Leur forte présence dans les statis-
tiques s’expliquait cependant par les 
réticences d’Abuja à coopérer pour orga-
niser le retour de ses ressortissants. La 
crise économique qui a frappé une partie 
de l’Europe en 2008 a encore accentué 
l’attrait de la Suisse.

En 2010, le décès d’un jeune Nigé-
rian lors de son retour forcé par un vol 
spécial a conduit à la suspension de tous 
les renvois vers cette destination. Alors 
chef d’office, Alard du Bois-Reymond avait 
encore jeté de l’huile sur le feu en décla-
rant à la presse que «99% des requérants 
d’asile nigérians n’ont pas la moindre 
chance d’obtenir satisfaction et que, pour 
une grande part, ils viennent en Suisse 
pour pratiquer des activités criminelles». 
Cette période de tensions a trouvé son 
épilogue par la conclusion d’un partena-
riat migratoire. L’accord permet aux deux 
pays d’y trouver leur compte étant donné 
qu’il couvre un large spectre.

Les Nigérians en Suisse bénéficient 
notamment d’une aide au retour. Ils per-
çoivent un montant net de 1000 dollars 
par personne dès leur arrivée au pays. 
S’ils ont un projet d’entreprise, de for-

mation ou de réinsertion, ils touchent 
6000 dollars. Selon les statistiques four-
nies par le Secrétariat d’Etat aux migra-
tions (SEM), 893 Nigérians se sont ins-
crits pour percevoir cette aide au retour. 
Ils ont été les plus nombreux en 2013. A 
la fin de l’année dernière, les autorités 
cantonales ont reçu une missive annon-
çant la fin du programme étant donné la 
faiblesse du nombre des participants.

Un enjeu international
Secrétaire d’Etat aux migrations, Mario 

Gattiker est cependant conscient qu’une 
signature en bas d’un accord ne règle pas 
une question complexe. L’administration 
fédérale en a d’ailleurs fait l’expérience 
avec le cas d’un Nigérian qui avait 
demandé l’asile en Suisse en raison de 
son homosexualité. Après avoir décidé 
de le renvoyer, le SEM a dû faire volte-
face.

Sur le plan international, le sort des 
migrants de l’Afrique de l’Ouest, dont le 
Nigeria, reste également préoccupant. 
La plupart traversent le désert, 
subissent de graves violences à leur arri-
vée en Libye puis mettent leur vie entre 
les mains de passeurs sans scrupule. 
Jeudi à Berne, Simonetta Sommaruga 
est revenue sur l’importance d’aborder 
la question dans sa globalité, et surtout 
en collaboration avec tous les pays 
concernés. Les 23 et 24 juillet dernier, 
elle a ainsi participé à Tunis à une ren-
contre ministérielle sur la Méditerranée 
centrale. Pour la première fois, le Niger 
et le Tchad étaient également présents 
car ils sont d’importants pays de transit. 
Tous devraient se réunir à nouveau en 
Suisse, à l’invitation de la conseillère 
fédérale. n

Les requérants nigérians  
ne viennent plus en Suisse

Des migrants en provenance du Nigeria et du Ghana à bord du bateau de sauvetage «Aquarius». (MARCO PANZETTI/NURPHOTO)

ASILE  La crise migratoire tant redoutée 
n’est pas d’actualité. Les chiffres de 
l’asile sont même à la baisse. Facteur 
parmi d’autres: le partenariat migra-
toire conclu avec le Nigeria, un des 
principaux pays de provenance, fait ses 
preuves
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Les millésimes valaisans 2017 
pourront contenir un peu de vin 
d’autres cantons. A la demande de 
l’Interprofession de la vigne et du 
vin (IVV), le gouvernement valai-
san a accepté d’autoriser le cou-
page des vins AOC Valais avec 10% 
de vins AOC suisses durant un an, 
pour soulager les vignerons tou-
chés par le gel ce printemps. La 
mesure, loin de faire l’unanimité, 
concerne les trois cépages clas-
siques les plus touchés: fendant, 
gamay et pinot noir. Les spéciali-
tés locales prestigieuses, comme 
la petite arvine, ne sont pas 
concernées.

«Cette mesure urgente doit per-
mettre de réduire au maximum 
les effets négatifs sur la récolte à 
venir et de limiter l’impact éco-
nomique pour la branche, en par-
ticulier sur les marchés de la 
grande distribution», détaille le 
communiqué. Directeur de l’IVV, 
Gérard-Philippe Mabillard salue 
une nouvelle qui profitera à toute 
la filière viticole: «Elle permettra 
notamment de garder les parts de 
marché dans les rayons, alors que 
67% du vin bu en Suisse provient 
déjà de l’étranger.» Mais dans le 
milieu, certains craignent que le 
Valais ne perde son statut parti-
culier auprès des consomma-
teurs. Le canton est en effet le seul 
à interdire le coupage, au nom de 
l’unité du cépage. Des «considé-
rations offensantes vis-à-vis  
des autres régions», déplore 
Gérard-Philippe Mabillard, qui 
rappelle que la solution du cou-
page n’est pas obligatoire.

«A situation exceptionnelle, 
mesure exceptionnelle»

A ceux qui dénoncent le sacrifice 
de la qualité, Christophe Darbel-
lay, ministre valaisan de l’Econo-
mie, répond: «La requête de l’IVV 
allait bien plus loin, nous avons 
posé des exigences très strictes 

en termes de qualité.» Alors que 
les dégâts sont évalués à 100 mil-
lions de francs, il rappelle que «le 
canton a affronté un gel histo-
rique, sans précédent depuis qua-
rante ans. A situation exception-
nelle, mesure exceptionnelle.»

«Autogoal» pour  
la profession

Aucune obligation d’étiquetage 
n’étant prévue en cas de coupage, 
n’y a-t-il pas un problème de 
transparence? «Dans ce cas, la 
Suisse entière a un problème, 
plaisante le conseiller d’Etat, car 
aucun canton ne mentionne 
actuellement la composition 
exacte de ses vins. Le Valais res-
tera le plus sévère de tous les can-
tons.» Cette aide, essentiellement 
destinée aux grands négociants, 
suffira-t-elle à absorber les pertes 
de la récolte qui s’annonce très 
faible? Le ministre liste les 
mesures en cours: aide aux exploi-
tations, négociation avec le fonds 
fédéral pour les dommages non 
assurables, possibilité de recou-
rir au chômage partiel. «Il y en a 
pour tout le monde, assure-t-il. 
Nous soumettrons par ailleurs au 
parlement valaisan un crédit 
cadre de 50 millions pour mieux 
lutter contre le gel à l’avenir.»

Il n’empêche, cette décision 
entretient la polémique née 
durant l’été. Vigneron à Chamo-
son, Didier Joris dénonce un 
«autogoal» pour la profession. 
«Cette mesure va  mettre en 
péril la notoriété du Valais tout 
entier», dénonce l’encaveur spé-
cialisé dans le bio depuis onze 
ans. Pour lui, «des mesures pro-
visionnelles, comme le report des 
cotisations, auraient été bien plus 
efficaces». A ses yeux, «Chris-
tophe Darbellay défend ses 
propres intérêts plutôt que ceux 
du  canton». Hors de question 
pour lui de recourir à la proposi-
tion gouvernementale, même si 
son exploitation de 3 hectares a 
fortement souffert du gel: «Au lieu 
des 8000 à 10 000 bouteilles 
annuelles, je n’en vendrai que 600 
cette année. Je compte sur les 
précommandes de ma clientèle 
pour m’en sortir.»

«Suspicion sur tous les vins»
«Les encaveurs qui visent la qua-

l i t é  n ’a p p l i q u e r o n t  p a s 
cette mesure», lâche Paul Vetter, 
journaliste et blogueur valaisan 
spécialisé dans la vigne et le vin. 
«Il n’empêche que la décision du 
Conseil d’Etat introduit une sus-
picion sur tous les vins.» Et la 
durée limitée ne suffit pas à le 
rassurer. «L’image du Valais 
risque d’être durablement écor-
née.» Un autre point le chiffonne: 
«Qu’en est-il des professionnels 
qui ont échappé aux vagues de gel, 
dans la région de Fully et Martigny 
notamment? Vont-ils subir une 
concurrence déloyale?» n

Vignes gelées, vin coupé, 
vignerons divisés
VALAIS  Le Conseil d’Etat autori-
sera durant un an le coupage des 
vins AOC Valais avec 10% de vins 
AOC suisses, afin de soulager les 
viticulteurs frappés par le gel ce 
printemps. La mesure ne fait pas 
l’unanimité

«Cette mesure 
va mettre  
en péril  
la notoriété  
du Valais  
tout entier»
DIDIER JORIS, ENCAVEUR  
SPÉCIALISÉ DANS LE BIO

Les scandales de maltraitance 
animale continuent de défrayer la 
chronique des deux côtés de la 
Sarine.

Jeudi, la Fondation Mart (Mouve-
ment pour les animaux et le respect 
de la terre) a affirmé avoir des 
preuves irréfutables du lieu et de la 
date où ont été prises des nouvelles 
images de cochons maltraités dans 
une porcherie vaudoise. A la suite 
des accusations de tromperie par 

Les animaux maltraités dans l’attente de la justice
SCANDALE  Alors qu’un éleveur 
de chevaux accusé de maltrai-
tance a été arrêté en Thurgovie, 
une fondation dénonce les souf-
frances des cochons vaudois

l’exploitant de la porcherie concer-
nant la date et le lieu du tournage, 
la fondation attend sereinement 
d’être assignée, indique-t-elle dans 
un communiqué. Si procès il y a, 
cela permettra de lever les doutes 
sur la réalité des conditions d’éle-
vage dans de trop nombreuses 
exploitations.

Au niveau politique, le mouve-
ment attend que Philippe Leuba, 
chef du Département de l’écono-
mie, ministre de tutelle du Service 
de la consommation et des affaires 
vétérinaires (SCAV), «se positionne 
face aux horribles conditions que 
l’éleveur réserve à ses animaux». 
Dès lors que Coop et Migros retirent 

leur confiance aux produits carnés 
provenant des élevages porcins de 
cette entreprise, il apparaît impor-
tant que le chef de l’Economie fasse 
connaître les suites qu’il entend 
donner à ces maltraitances ani-
males, note la fondation.

Chevaux en sécurité
L’affaire de la porcherie vaudoise 

a refait surface au lendemain de 
l’arrestation d’un éleveur de che-
vaux à Hefenhofen (TG), accusé de 
maltraitance animale. Alors que 
quelque 250 bêtes ont été saisies 
chez lui et mises en sécurité mer-
credi, on apprenait jeudi qu’une 
septantaine de leurs congénères 

avait eu un peu plus de chance. Déjà 
transférés au début de l’été sur sept 
alpages et dans une ferme grisons, 
19 bovins et 53 chevaux ont pu s’y 
refaire une santé, comme l’ont 
confirmé les services du vétérinaire 
cantonal grison.

Mercredi, l’Association contre les 
fabriques d’animaux (VgT) a déposé 
une plainte pénale contre le vétéri-
naire cantonal thurgovien. Elle lui 
reproche d’être personnellement 
responsable de la souffrance des 
animaux car, en annonçant ses 
visites de contrôle à la ferme, il 
aurait laissé à l’éleveur le temps 
nécessaire pour se débarrasser des 
cadavres de chevaux. n ATS/LT

Un trafic moins 
dangereux
En 2016, en 
Suisse, près de 
240 personnes ont 
perdu la vie dans 
un accident de 
voiture, de train 
ou d’avion.  
Ce sont les chiffres 
les plus bas depuis 
au moins 77 ans, 
d’après l’Office 
fédéral de la 
statistique (OFS).
Un aperçu des 
années 1940 à 
2016 montre que 
ces chiffres 
n’avaient atteint 
un niveau 
similaire qu’une 
fois, en 1945. Le 
nombre de morts 
s’élevait alors à 
290. Depuis, il a 
explosé, passant 
même à près de 
2000 décès en 
1971. En 2016, ce 
sont les accidents 
de la route qui ont 
fait le plus de 
victimes, soit 216. 
Cinq personnes 
sont mortes dans 
un accident 
d’avion. Le moyen 
de transport le 
plus sûr reste le 
chemin de fer. 
ATS/LT
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